
de santé publique

L’utilisation des connaissances scientifiques dans la décision est un enjeu majeur pour notre système

de santé. Les obstacles à cette démarche sont liés à la production de la preuve, complexe dans ce

domaine, et à la difficulté de son intégration dans les processus décisionnels et les pratiques

professionnelles. Ces obstacles tiennent aux personnes, aux organisations, au contexte et à la nature

des preuves elles-mêmes. La démarche probante demande par conséquent à situer la réflexion à un

niveau systémique où se situe le transfert de connaissances, processus continu d’échanges entre

chercheurs et acteurs, favorisant la diffusion, l’adoption et l’appropriation des connaissances en vue

de leur utilisation dans la pratique et la décision. Lever ces obstacles revient à renforcer les équipes

de recherche interventionnelle, à transformer les processus d’élaboration des politiques publiques et,

plus encore, à créer des ponts entre recherche, action et décision dans une démarche intégrative de

recherche translationnelle de santé publique.

Recherche interventionnelle 
en santé publique, 

transfert de connaissances 
et collaboration entre acteurs,
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L a décision en santé publique fondée
sur les données probantes (evidence
informed public health decision

making – EIPH) représente un enjeu
majeur pour notre système de santé [1-3].

LIER RECHERCHE ET
PRATIQUE, DES OBSTACLES,
UNE NÉCESSITÉ
Mise à l’agenda de la Stratégie Nationale de
Santé, cette démarche promeut un change-
ment de pratiques chez les décideurs et les
acteurs mais aussi les chercheurs. Elle
invite chacun à davantage de collaboration.
Cette collaboration est d’autant plus néces-
saire que la recherche en santé publique se
veut à visée cognitive mais aussi opération-
nelle, avec une perspective d’aide à la déci-
sion, des responsables et des acteurs de
santé publique. Les enjeux de la recherche
en santé publique ne peuvent donc pas être
envisagés indépendamment des enjeux
sociétaux et de santé.
Cependant, si le constat est aujourd’hui
partagé, il existe des freins à la mise en
œuvre qui concernent tant la production
de la preuve que son utilisation. 

DES DIFFICULTÉS 
À PRODUIRE UNE PREUVE
UTILISABLE 
La production de la preuve peut être pro-
blématique en santé publique, en parti-
culier la preuve relative aux modalités de
mise en œuvre et à l’efficacité des inter-
ventions et des politiques (recherche
interventionnelle et en implémentation [4,
5]). Les principes et méthodes classiques
de genèse de la preuve issus de la
recherche clinique sont en effet peu adap-
tés à cette recherche en raison de la com-
plexité des interventions [6, 7] et de la
forte influence du contexte sur les résul-
tats, ce qui compromet leur transférabi-
lité dans un contexte non expérimental [8,
9]. La nécessité d’un modèle d’évaluation
plus flexible, prenant mieux en compte le
contexte, les modalités de mise en œuvre
et les acteurs y participant est largement
reconnue. Des méthodes alternatives à
l’essai « classique » sont proposées,
basées sur l’expérimentation ou l’obser-
vation et faisant notamment appel aux
méthodes dites mixtes [10] particulière-

ment adaptées à l’analyse des interac-
tions contextes/processus/résultats. Ces
méthodes ne sont toutefois pas interchan-
geables et certaines, seulement en déve-
loppement. Cela rend nécessaire la
conduite d’une recherche méthodologique
permettant de développer des modèles et
outils d’évaluation adaptés aux interven-
tions de santé publique. De plus, la
recherche en santé publique est difficile
(fortes contraintes externes, standardisa-
tion non possible, nécessité de réadapta-
tions en cours d’étude, lourdeur de mise
en œuvre, longue durée, grands effectifs,
recherche coûteuse, etc.) et le système ne
se prête pas au développement d’une telle
recherche : pas ou peu de financements
adaptés, des barrières institutionnelles,
une règlementation inadaptée [11], etc.
Autant de freins qui expliquent en partie
le faible développement de cette recherche
en France, conduite aujourd’hui par
quelques équipes seulement et de produc-
tion relativement restreinte. Ces freins ont
fait l’objet d’une analyse dans le cadre des
travaux préparatoires à la Stratégie Natio-
nale de Santé afin de déterminer les
mesures nécessaires à leur levée.

DES DIFFICULTÉS 
À UTILISER LA PREUVE
La difficulté d’utilisation des données pro-
bantes dans les processus décisionnels
et les pratiques professionnelles en santé
publique est bien documentée [12]. Les
obstacles à l’utilisation de la preuve scien-
tifique sont nombreux :
z Les données scientifiques sont peu
accessibles (barrière de la langue, accès
aux bases de données parfois payantes)
et les acteurs et décideurs sont peu for-
més à l’utilisation de ces données et ont
peu de temps à y consacrer.
z Les publications sont souvent pauvres
en description des interventions, des pro-
cessus et des éléments contextuels et
donc pas toujours utilisables pour les
acteurs.
z Les acteurs de terrain innovent beau-
coup mais publient peu, quand bien même
les évaluations sont suffisamment bien
faites pour générer de la connaissance. 
z La résistance au changement des per-
sonnes et des organisations est parfois
importante. 

z Les acteurs et décideurs ne font pas
toujours confiance aux données issues de
la recherche.
Ces obstacles, liés tant aux facteurs
influençant l’utilisation de la preuve
qu’aux modalités de production de cette
dernière, tiennent aux personnes, aux
organisations, au contexte et à la nature
des preuves elles-mêmes. La mise à pro-
fit des connaissances scientifiques au sein
du processus décisionnel demande, par
conséquent, de situer la réflexion à un
niveau systémique [13] en associant adap-
tation et dissémination des connaissances
scientifiques par les producteurs de
connaissances, habileté des utilisateurs
à acquérir, comprendre et appliquer les
connaissances disponibles et structura-
tion organisationnelle et culture soute-
nant l’utilisation de ces connaissances
[14]. Ce sont les grands enjeux du «trans-
fert de connaissances» (TC).

LE TRANSFERT 
DE CONNAISSANCES, 
DE QUOI PARLE-T-ON ?
Le transfert de connaissances peut se
définir comme « l’ensemble des activités
et des mécanismes d’interactions favori-
sant la diffusion, l’adoption et l’appropria-
tion des connaissances les plus à jour en
vue de leur utilisation dans la pratique
professionnelle et dans l’exercice de la
gestion en matière de santé» [15]. Il existe
autour de cette notion plusieurs proposi-
tions conceptuelles ou modèles qui pro-
viennent de disciplines et de points de vue
différents [16]. On peut néanmoins distin-
guer trois grandes approches :
z Une approche linéaire ou unidirection-
nelle de type push (« valorisation des
connaissances») : c’est l’approche la plus
développée, basée sur la communication
de conseils ou de données apportées par
des chercheurs à des utilisateurs plutôt
passifs, réduisant l’adéquation des données
au contexte où elles seront utilisées [17].
z Une approche par résolution de pro-
blèmes, de type pull : la demande émane
des utilisateurs à la recherche d’une solu-
tion à un problème concret, au risque
d’exclure les données qui ne sont pas
«commandées» [18]. 
z Des approches interactives : elles se
concentrent sur la communication entre
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chercheurs et utilisateurs, levant les bar-
rières organisationnelles par une inter-
action suivie et la compréhension itéra-
tive des besoins de l’un et l’autre. Cette
interaction vise à réduire l’écart entre le
monde de la recherche et celui de la pra-
tique, resituant le transfert de connais-
sances non plus comme un « contenu »
à faire passer mais comme un «système»
décisionnel à construire.
Ces évolutions conceptuelles ont fait évo-
luer la terminologie, de transfert de
connaissances à «échange et partage des
connaissances » ou «mobilisation des
connaissances » par exemple. Néan-
moins, le terme transfert des connais-
sances (knowledge transfert) reste le
terme le plus utilisé à l’échelle interna-
tionale, faisant implicitement référence à
l’interaction [19, 20].

DU TRANSFERT 
DE CONNAISSANCES 
À LA RECHERCHE
TRANSLATIONNELLE 
DE SANTÉ PUBLIQUE

La mission du chercheur est de produire
des connaissances scientifiques. Nous
l’avons vu, de nouvelles démarches de
recherche se développent, basées sur des
méthodes visant à produire une connais-
sance plus transposable dans un contexte
non expérimental, et dont les résultats
sont plus applicables et acceptables par
les acteurs et les décideurs. Au-delà des
questions de méthodes, il s’agit de se pla-
cer dans une perspective d’utilité sociale
de la recherche : le chercheur, dès la for-
malisation de l’idée de recherche, doit
intégrer le potentiel d’utilisation de ses
résultats et penser aux moyens de ren-
forcer cette dernière. Ceci oblige à une
recherche différente. Dans ce cadre, la
collaboration chercheur/acteur, la
recherche participative [21], partenariale,
voire la co-construction [22], deviennent
des principes clés. 
Cela soulève la question de la place des
acteurs dans la recherche. Il ne s’agit pas
de les situer en «apprentis chercheurs»
mais d’intégrer leur point de vue et leurs
contraintes dans la conduite de la
recherche. Ainsi la question de la produc-
tion de la preuve et celle de l’accompa-
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gnement à son utilisation sont intriquées.
Cette recherche ouverte aux enjeux de
santé publique a été conceptualisée, par
analogie avec la recherche translation-
nelle du domaine biomédical, comme une
« recherche translationnelle de santé
publique» [23]. Cette recherche fait le lien
entre la recherche fondamentale (en bio-
logie comme en SHS), la recherche inter-
ventionnelle, les processus de synthèse
des connaissances et les fonctions de
santé publique (observation, surveillance,
évaluation, décision, intervention) dont
elle se nourrit et qu’elle contribue à fon-
der. La translation est alors double : de la
recherche fondamentale à la recherche
interventionnelle et de la recherche à la
pratique. Le transfert de connaissances
effectue le lien entre ces domaines et
leurs acteurs.

DE LA RÉFLEXION 
AU PROJET PARTENARIAL 
ET INTER-INSTITUTIONNEL
FRANÇAIS
Le transfert de connaissances structure
donc l’inter-influence entre chercheurs,
acteurs et décideurs dans la production
comme dans l’utilisation des connais-

Figure 1. Cadre de réflexion sur un dispositif de transfert et partage de connaissances en santé
publique. (© L. Cambon, F. Petitjean, F. Alla).

 

 

 

sances produites. Il est aujourd’hui une
nécessité d’y engager la France afin de
répondre à l’enjeu d’une politique de santé
plus efficace, plus efficiente et qui contri-
bue à réduire les inégalités en s’appuyant
sur des leviers crédibles du point de vue
scientifique.
Plusieurs initiatives nationales et régio-
nales ont émergé ces dernières années,
provenant des institutions, des acteurs et
des chercheurs pour répondre à certains
de ces enjeux. Il s’agit de rassembler ces
initiatives pour favoriser un développe-
ment de l’innovation et de la recherche,
un renforcement du contenu et de l’acces-
sibilité aux bases de données et un
accompagnement des acteurs [24].
Le montage d’un tel dispositif peut s’ap-
puyer sur les nombreuses expériences
étrangères. On peut, par exemple, citer
l’Initiative Québécoise sur le Partage de
Connaissances et le Développement des
Compétences (IPCDC) [25] ou l’Observa-
toire européen des systèmes et des poli-
tiques de santé [26].
Le cadre présenté dans la figure synthé-
tise les grandes fonctions qu’un disposi-
tif de transfert et de partage de connais-
sances en santé publique devrait alors
intégrer (Figure 1). 
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CONCLUSION
La nécessité pour le système de santé
d’évoluer vers une meilleure articulation
entre recherche, décision et action fait
consensus. Le contexte est aujourd’hui
favorable à cette évolution : les initiatives
se multiplient objectivant l’intérêt des
chercheurs et acteurs pour cette problé-
matique et leur volonté de s’y impliquer.
La Stratégie Nationale de Santé et le pro-
cessus de programmation de la recherche
en santé entérinent l’intérêt d’interven-
tions plus coordonnées et décloisonnées.
Ce mouvement permet de poser les bases
d’une meilleure cohérence des politiques
de santé publique et de recherche. Il s’agit
aujourd’hui d’accompagner ces initiatives,
d’en développer d’autres, de contribuer à
animer l’ensemble, à le structurer et à lui
donner de la visibilité. Dans cette pers-
pective, deux dispositifs articulés l’un à
l’autre sont en cours de mise en place :
une action coordonnée «recherche inter-
ventionnelle », portée par AVIESAN et
l’IReSP constituant un réseau de cher-
cheurs et d’utilisateurs de la recherche
en santé publique visant à soutenir la
recherche interventionnelle d’excellence
et utile à la décision en santé; l’« Initiative
pour un dispositif de transfert de connais-
sances », portée par l’École des hautes
études en santé publique (EHESP), visant
à créer les conditions adaptées au sys-
tème français pour accompagner l’utili-

L’Institut de Recherche en Santé Publique (IReSP) est
un groupement d’intérêt scientifique créé en 2007 par
une convention entre 23 partenaires, acteurs de la
recherche en Santé Publique (voir ci-dessous). Son
objectif général est de constituer une communauté
scientifique de taille internationale capable de répon-
dre au développement souhaité de la recherche en
Santé Publique et de contribuer aux nouveaux dispo-
sitifs mis en place par la loi du 9 août 2004 relative
à la politique de Santé Publique. Pour atteindre cet
objectif, le GIS-IReSP s’appuie sur une mutualisation
des compétences et des moyens de ses partenaires.
Le GIS-IReSP est dirigé par Jean-Paul Moatti, profes-
seur en économie de la santé.

Les domaines de recherche soutenus sont les suivants :

z Fonctionnement du système de santé

z Politiques publiques et santé
z Interaction entre les déterminants de la santé

Les modalités d’actions du GIS sont :

z Lancement d’appels à projets ciblés
z Aide à l’émergence d’équipes de recherche
z Mutualisation d’outils pour la recherche en Santé
Publique

z Constitution de groupes de travail sur des sujets émer-
gents

z Aide à la mise en place et à l’exploitation de grandes
enquêtes et de grandes bases de données

z Valorisation et communication
Afin de pallier le manque de visibilité des résultats de
la recherche en Santé Publique en France, l’IReSP a
décidé de créer ce bulletin trimestriel à large diffusion

Cet article ainsi que les précédents numéros de Questions de Santé Publique sont téléchargeables sur le site internet de l’IReSP : www.iresp.net

P R É S E N TAT I O N D E L’ I N S T I T U T D E R E C H E R C H E E N S A N T É PU B L I Q U E

intitulé Questions de Santé Publique. Chaque trimes-
tre, un sujet de recherche en Santé Publique intéres-
sant le grand public est traité par un chercheur.

LES PARTENAIRES DE L’IReSP
Ministères (Ministère de la Santé [DGS et DREES],
Ministère délégué à la Recherche), Opérateurs de la
recherche en Santé Publique (CNRS, Inserm, IRD,
INED, EHESP, UDESCA, CPU, Institut Pasteur, CNAM,
Sciences Po), Agences et opérateurs de la Santé
Publique (InVS, HAS, ANSM, ANSES, EFS, ABM,
INPES, INCa), Organismes de protection sociale
(CNAMTS, RSI, CNSA).
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sation des données de recherche par les
acteurs et décideurs en santé.
Se structurant en complémentarité, ces
deux actions consolident les ponts attendus
entre recherche fondamentale, recherche
interventionnelle et pratique et décision de
santé publique.
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